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I. INTRODUCTION 

1. Le Secretaire general a prepare le present rapport pour donner suite a la 

demande formulee par la Cinquieme Commission lors de la. dixieme session de 

l 1Assemblee generale. La Cinquieme Commission a decide (A/3016, par. 38)!/de 

communiquer au Secretaire general et au Comite consultatif pour les questions 

administratives et budgetaires un p:.-ojet de resolution australien (A/C.5/L.337)5./ 

relatif aux incie,,mites allouees par le Tribunal administratif, afin qu 'ils 

1 1 et~:dient et fE.~sent rapport a la douzieme session de 1 •Assemblee gem1rale, a 
pro?OS du point de l•ordre du jour ci-apres qui sera examine a cette session 
11 Examen du Sta. 1~ut du personnel, ainsi que des principes et des normes progressi­

vement appliques pour sa mise en oeuvre". 

2. Le texte du projet de resolution australien est ainsi libelle 

y 

"L 1Assemblee general~, 

Decid.e de modifier comme suit 1 •article 9 du Statut du Tribunal adminis­
tratiZ des-Nations Unies : 

a) Ajouter a la deu:deme phrase du paragraphe 1, apres les mots 
"toutefois, cette indemnite ••• ", les mots 11 a.vec les indemnites normales de 
licenciement". 

b) Supprimer les deux dernieres phrases du paragraphe 1. 

c) Ajouter le texte suivant a la fin du paragraphe 1 : 
"Pour fixer l 1indemnite a Verser dans une affaire donnee, le 

Tribunal administratif tient compte des principes suivants : 

i) Lorsqu'il stagit d'un fonctionnaire engage pour une duree 
indete:rminee, le montant de 1 1indemnite doit etre fonction de la. 
periode qui peut etre consideree comme un preavis raisonnable de 
licenciement; 

Docu~ents officiels de 1 1Assemblee generale, Dixieme session, Annexes, point 49 
de l'ordre du jour, p. 41. 

2/ Ibid., p. 45. 
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ii) Lorsqu'il s'agit d'un fonctionnaire engage pour une duree 
determinee, l'indemnite ne doit pas depasser le traitement du 
requerant pour le temps restant a courir jusqu'a 1 1expiration 
normale de l•engagement". 

II. DEBATS CONSACRES A LA QUESTION PAR DES ORGANES DES NATIONS UNIES 

A. Ccmite cpecial charge dtetudier la question de la reformation des 
jugements du Tribunal administratif. 

3. C'est le Comite special charge d'etudier la question de la reformation des 

jugements du Tribunal administratif, qui a siege en avril et mai 1955, qui a ete 

saisi le premier des propositions australiennes relatives aux'indemnites allouees 

par le Tribunal administratif (voir le rapport du Comite special, A/2909, 

par • 65 et 66, ainsi que 1 1Annexe 1 (D), III)2/. 

4. Le representant de l'Australie a explique que le but de l'addition qu 1il 

proposait ala deuxieme phrase du paragraphe 1 de l'article 9 du Statut du 

Tribunal .:'Ci.mini[i'.ratif etai t de preciser 1 'intention de 1 1Assemblee generale 

lorr2c:;~.;;e, par sa r2solution 7 82 B (VIII), adoptee le 9 decembre 1953, elle avai t 

ame!l.~-:.i l'article ). La suppression des deux phrases a la fin de 1 'article avait 

pour but de su::o'~·rimer l'element illusoire de cet amendement, et 1 taddi tion de la 

nouvelle phrase finale tendait a definir certains des principes qui devraient 

stappliquer au calcul du montant des indemnitee. Le representant de l'Irak a 

appuye la proposition australienne. En revanche, les representants de la Belgique, 

de la France, de l'Inde, du Royaume-Uni et de la Syrie ant declare que le mandat 

du Comite ne lui permettait pas de se prononcer sur cette question. 

5. Le Comite a vote sur les propositions australiennes et lea a rejetees. 

L'alinea a) a ete rejete par 6 voix contre 5, avec 5 abstentions, l'alinea b), par 

6 voix contre 4, avec 6 abstentions, enfin, 1 1alinea c), par 7 voix centre 3, 

avec 7 abstentions (A/2909, par. 115). 

6. Dans une note verbale adressee au Secretaire general le 29 juillet 1955, le 

representant permanent de l'Australie, signalant que 1 1Assemblee generale avait 

"demande aux Etgts Membres de presenter toutes suggestions qui lui seraient utiles", 

a rappele les propositions qui avaient ete present~ au Comite special et reserve 

le droit de sa delegation de les soumettre a 1 1Assemblee generale pour qu 1elle les 

.2/ Ibid., p. 10 et 18. 
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examine a sa dixieme session (A/2917/Add.l)~. Le repr~sentant permanent ajoutait 

que le Gouvernement australien soit d'avis que, si l•Assembl~e adoptait les amen­

dements a l'article 9 du Statut du Tribunal administratif propos~s au Comite 

special par le repr~sentant de l'Australie, les limites du pouvoir d 1appreciation 

du Tribunal en matiere d'indemnites seraient clairement etablies, ce qui reduirait 

la possibilite de voir fixer des indemnit~s manifestement excessives. 

B. Cinquieme Commission- Dixieme session de l'Assemblee generale 

7. Ala dixieme session de l'Assemblee generale, en 1955, 1 1Australie a present~ 

a la Cinquieme Commission un projet de resolution (A/C.5/I~.337) oil figuraient 

les amendements proposes (voir le rapport de la Cinquieme Commission, A/3016, 

par. 36 a 38). La Cinquieme Commission a examine cette proposition a ses 494eme 

(A/C.5/SR.494, par. 25), 500eme (A/C.5/SR.500, par. 1 a 24) et 50leme (A/C.5/SR.50l, 

par. 1) seances. 

Le ro:p:resentant de l'Australie a imlique que l'alinea a) avait pour objet de 

preciser ~uelles avaient ete les intentions de l 1Assembl~e generale lorsqu 1elle 

avai t e.dopte le t,-='(te actuel de l'article 9 du Statut du Tribunal administratif. 

L ralie1ea b) deve.i t permettre de bien appliquer le principe qui veut que 1 'indemni te 

ne soit pas sup~rieure au montant net du traitement de base pendant une pericde de 

deux ans. Quant a l'alinea c), il precisait les principes dont le Tribunal adminis­

tratif devrait s 'inspirer pour determiner le montant des indemnitee (A/3016, par. 37). 

8. La Cinquieme Commission n 1a pas examine les propositions au fond, mais a 

insere le paragraphe ci-apres dans son rapport a l'Assemblee generale : 

"Pendant 1 1examen de la proposition australienne, certains membres de la 

Commission ont demande si la Commission pouvait etudier la question dans le 

cadre de son ordre du jour. Ce probleme n'a pas ete tranche, mais la 

Commission a decide de communiquer le projet de resolution australien au 

Secretaire general et au Comite consultatif pour les questions administratives 

et budgetaires, afin qu 1ils 1 1etudient et fassent rapport ala douzieme session 

de 1 1AssemQlee generale, a ltoccasion du point de l'ordre du jour ci-apres, qui 

sera examine a cette session : "Examen du Statut du personnel, ainsi que des 

principes et des normes progressivement appliques pour sa mise en oEmvreu 

(A/3016, par. 38). 

y _!bid.' p. 37. 
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III. EXAMEN DES PROJETS D'AMENDEMENTS AUSTRALIENS 

A, Alinea a) du projet de resolution australien (A/C.5/L.337) 

9. Ltalinea a) du projet de resolution australien est ainsi libelle 

"a) Ajouter a la deuxieme phrase du paragraphe 1, apres les mots 

"toutefois, cette indemnite ••• ", les mots "avec les indemnitee normales de 

licencieme:r:.t". 

10. Le texte actuel de la deuxieme phrase du paragraphe 1 de 1 1article 9 du 

Statut du Tribunal administratif est redige comme suit : 

"En m@me temps, le Tribunal fixe le montant de l'indemnite qui sera versee 

au requerant pour le prejudice subi si, dans un delai de 30 jours a compter 

de la notification du jugement, le Secretaire general decide, dans l'interet 

de l'Organisation des Nations Unies, de verser une indemnite au requerant, 

sans qutune nouvelle procedure soit necessaire. Toutefois, cette indemnite 

ne peut etre superieure au montant net du traitement de base du requerant pour 

une pe~iode de deux ans 11 (resolution 782 B (VIII), Annexe). 

11. De l'avis du Secretaire general, il f'st exact quo, commo 1 'o. di t le reprooentant­

de l'Australie, l?amendement precite traduit les intentions qui etaient celles de 

l'Assemblee gen8rale au moment ou elle a adopte le texte actuel de l'article 9. 

Dans le rapport sur 1 1administration du personnel que la Cinquieme Commission avait 

presente a l'Assemblee generale lors de sa huitieme session, en 1953, il est dit 

ce qui suit : 

"Le representant du Secretaire general a explique que, conformement a la 

pratique suivie par le Tribunal administratif, la somme devait s'entendre sous 

deduction des indemnitee versees a l'epoque du licenciement" (A/2615, par. 49; 

voir egalement le par. 50)21. 

12. On peut cependant se demander si l•amendement en question est necessaire. Les 

travaux preparatoires semblent ne laisser aucun doute sur les intentions de 

l'Assemblee, qui sont au reate conformes ala pratique precedemment suivie par le 

Tribunal administratif. Depuis que le texte actuel de l'article 9 a ete adopte, 

en 1953, il n'y a pas eu lieu de l'appliquer. D'un autre c6te, le Secretaire general 

ne voit aucune objection a cet amendement. 

2../ Documents officiels ~~- _J,_ 1Ass~_Elbl,~~-ge_!ler~e__,_Iiu!~~~m__e s~~_!:!i_9_!_1_, Annexes, 
point 51 de ltordre du jour, p. ~1. 
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14. Le texte integral des deux dernieres phrases du paragraphe 1 de l'article 9 

est le suivant 

••• Cependant, le Tribunal peut, dans des cas exceptionnels, lorsqu'il II 

jug~ qu'il y a lieu dele faire, ordonner le versement dlune indemnite 

plus elevee. Un expose des motifs accompagne chaque decision de ce 

genre prise par le Tribunal". 

15. Cette disposi tior.;·, que 2.e pro jet d 'amendement vise a supprimer, ne figurai t 

pas dans le texte initial true le Secretaire general avait propose~ l•Assemblee 

generale en 1953; enc0re qu 1il eut suggere que, dans U.es cas exceptionnels, le 

Tribunal administratif put recommander le.versement d'une indemnite plus elevee 

(rapport du Secretaire general, A/2533, par. 8,2/; rapport de la Cinquieme 

Commission, A/2615, par. 49). Le texte actuel a ete presente conjointement par 

le Bresil, 1 1Egypte, la France, 1 'Inde, l'Indonesie, le Liban, lea Pays-Bas et la· Syrie 

(A/2615, par. 50) et adopte par la Cinquieme Commission par 33 voix centre 17, 
avec 4 abs~entions (A/2615, par. 53). 

16. Le Tribunal administratif n'a ete saisi dtaucune affaire dans laquelle la 

question de l'application de cette disposition se soit posee. Le Secretaire general 

ne peut done pas s'appuyer sur des donnees d'experience pour motiver un jugement 

ou des o:servations quelconques. 

c. Alinea c) du projet de resolution australien 

17. L•alinea c) du projet de resolution australien est ainsi libelle 

"c) Ajouter le texte suivant a la fin du paragraphe 1 : 

"Pour fixer l'indemnite a verser dans une affaire donnee, le Tribunal 

administratif tient compte du principe suivant : 

i) Lorsqu'il s•agit d'un fonctionnaire engage pour une duree 

indeterminee, le montant de l'indemnite doit etre fonction de la 

periode qui peut etre consideree comme un preavis raisonnable de 

licenciement; 

§/ Ibid.' p. 11. 
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ii) Lorsqu'il stagit dtun fonctionnaire engage pour une duree 

determinee, l'indemnite ne doit pas depasser le traitement du 

requerant pour le temps restant a courir jusqu 1a 1 1expiration 

normale de 1 1engagement". 

18. Ala dixieme session de l'Assemblee generale, la proposition australienne 

n'a ete e:~aminee au fond qu'une seule fois, le 25 octobre 1955. En presentant son 

projet de resolntion a la 500eme seance de la Cinquieme Commission, le representant 

de l•Australie a declare qu'apres une etude minutieuse des jugements du Tribunal, 

sa delegation n'avait pas ete en mesure de determiner en application de quels 

principes - si princi~?C:S il y avait - le Tribunal avait fixe le montant des 

indemnitee. A son avis, la seule fa~on d'expliquer comment certaines indemnitee 

avaient ete accordees dans le passe, etait d 1admettre que le Tribunal avait tenu 

compte de considerations autres que celles qu'il fallait faire intervenir pour 

fixer judiciairement le montant de l'indemnite. La delegation australienne jugeait 

en consequence qu'il etait souhaitable de limiter le pouvoir discretionnaire du 

Tribunal en ~a matiere et dtenoncer les principes directeurs auxquels il devrait 

se conformer. L 1alinea c) du projet de resolution enonqait les principes que le 

Tribunal ~evrait appliquer pour fixer les indemnites. En premier lieu, la dele­

gation australienne proposait d•ihtroduire le principe du "preavis raisonnable" : 

le m~ntant de 1 1indemnite devait etre fonction de la periode qui peut etre consi­

deree coQme un preavis raisonnable de licenciement. Le maximum de. deux ans de 

traitement devrait permettre de faire face a toutes les situations. En deuxieme 

lieu, lorsqu'il s'agissait d'un fonctionnaire engage pour une duree determinee, 

l'indemnite ne devait pas depasser le traitement du requerant pour le temps 

restant a courir jusquta l'expiration normale de l'engagement (voir A/C.5/SR.500, 
.. 4 J. 5' po.r. .' , . e G .• 

19. En revanche, le representant de la Belgique a estime que ce serait une erreur, 

pour un organe purement judiciaire, de se fixer d'avance une procedure rigide. 

A son sens, ctetait grace a l'experience que l'on pouvait le mieux degager les 

principes judiciaires, et chaque cas posait un probleme different (A/C.5/SR.500, 

par. 8). 

20. Le sous-alinea i) de l•alinea c) du projet de resolution australien srappli­

querait aux nominations a titre permanent ou regulier (disposition 104.13 du 

reglement du personnel) et aux nominations a titre temporaire autres que lea nomi-

I ... 
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nations pour une duree determinee (nominations pour une periode de stage ou pour 

une duree indefinie) (disposition 104.12, alineas a) et c) du regl'2men·~ d•.t 

personnel). Le sous-alinea ii) s 'appliquerait aux nominations pour une dm·ee 

determinee (disposition 101~.12, alinea b), du reglement du personnel). 

21. En ce qui concerne le sous-alinea i) de l'alinea c) du projet de resolution 

australien) le Secretaire general tient a faire observer que tant le Statut que 

le reglement du personnel pre'!oient des preavis, et que ces preavis peuvent diffi­

cilement etre consideres comme n reta1.~t pas "raison.-r:tables". L 'application du sous­

alinea i), selon lequel le montant de l 1indellll1ite devrait etre fonction d 1une 

periode de p;ceavis "rai:JonnabJ_.::;", c:ceerait fatalcment une certaine confusion et 

donnerai t lieu a des pr·oblenes deli cats d 'inter:;;:>reta.ticm. On se trouverai t ou bien 

en presence de deFx ne:tio.1s distinctes de "prea7is raiscnnable'', ou alors, si les 

deux periodes devaient etre identiques, on ferait disparattre la distinction entre 

un licencie111ent regulierement prononce aux termes du Statut et du reglemen;t du 

personnel et un licenciement juge irregulier par le Tribunal administratif. 

22. Au surplus, si l'on adopte les criteres du preavis raisonnable, le Tribunal 

pourrait, en certains cas, s'estimer tenu d'accorder aux requerants des indemnites 

superieures au prejudice effectivement subi. crest un cas qui pourrait se produire 

si, par exemple, un fonctionnaire, apres avoir cesse son service a l'Organisation 

des Nations Unies, trouve immediatement un emploi plus lucratif et ne subit ainsi, 

en fait, qu 1un prejudice minime ou nul. En application du sous-alinea i) de 

1 1alinea c), le Tribunal serait, en pareil cas, tenu d'allouer une indemnite 

calculee en fonction de la formule proposee, c'est-a-dire en fonction des principes 

du preavis raisonnable. Les dispositions actuelles de l'article 9, permettraient 

par centre au Tribunal de tenir compte d'elements pertinents justifiant une reduction 

des dommages-interBt;s. 

23. Au sujet du sous-alinea ii) de l'alinea c) du projet de resolution australien, 

le representant de l'Australie a declare : 

"L'Australie estime que les droits d'un fonctionnaire sont strictement 
definis par les termes de son engagement. L'indemnite que le Tribunal de 1 10IT 
a accordee a des fonctionnaires de l'UNESCO en reparation du prejudice subi du 
fait que leur engagement d'une duree determinee n'avait pas ete renouvele 
signifie que - sans pouvoir invoquer aucune regle juridique - on reconnait aux 
interesses des droits plus etendus et plus importants que ceux qu'ils tenaient 

I ... 
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de leur engagement. En outre, a agir de la sorte, on supprime la difference 
de statut qui existe entre les fonctionnaires nommes a titre P')rrranent et ceux 
qui sor1;t engages pour une duree determinee; si cette pratjq_,le sc gelHha.:!..isait, 
le Secretaire general n raurai t plus l'assurance, lorsqu 1i1 engal;:e des fonct:l.on­
naires pour une duree determinee, que sa responsabilite a leur egard prendrait 
fin a l'expiration de la periode convenue" (A/C.5/SR.500, par. 5). 

24. Le Secret~ire general ne pense pas que les jugements rend~s dans le cas des 

fonctionncires de l'UDlliSCO puissent etre consideres comme un precedent applicable 

aux engagements pour une duree determinee accordes par l'Organisation des nations 

Unies, car, ala difference du Statut et du reglement du personnel de 1 1urJESCO, le 

Statut et le reglement du personnel de l'Organisation des Nations Unies disposent 

expressement que "les engag·:cwents pour une duree determinee n rautorisent pas leur 

ti tulaire a compter sv.r une prolongation ou sur une Domination d run type d.ifferent" 

(disposition 104.12, alinea b), du reglement du persvnnel de l'OIW). Une 

distinction nette se trouve clone etablie entre les fonctionnaires engages pour faire 

carriere au Secretariat et les autres. De pl~s, dans le cas des fonctionnaires de 

1 1UNlliSCO, les avis etaient fondes, du moins en partie, sur l'interpretation d 1un 

memorandum, en date du 6 juillet 1954, dans leguel le Directeur general annon~ait 

son intention de renouveler l'engagement de tous les titulaires d'enga6ements pour 

une duree determinee s 1ils avaient fait preuve des qualites de travail, de compe­

tence et d 1integrite requises. Il n'y a done pas lieu de penser que les decisions 

rendues dans le cas des fonctionnaires de l'UNESCO pourraient etre invoguees comme 

precedents en ce qui concerne les engagements pour une duree determinee acco:rdes 

par 1 10rEanisation des Nations Unies aux termes du Statut et du reglement actuels 

du personnel, qui n'autorisent pas leurs titulaires a compter sur une prolongation 

et qui n 1impliguent pas que les interesses feront carriere au Secretariat. 

25. Ces considerations amenent le Secretaire general a penser qu 1il serait prefe­

rable de laisser le Tribunal administratif libre de determiner le montant exact de 

l'inclemnite a verser en application de l'Article 9 du Statut, dans les limites 

definies par le texte actuel de cet article. 

-----------------------------------------~~~~----------------------------------




